
PROTOCOLEO'ACCORD DE PECJ-l!s 

Enlre· 

LA REPUBLIQUE UNIE DU CAMEROON 

Et 

LA REPUBLIQUE DE GUINEE 
EQUATORIALE 

DESIREUX de consolider l'Accord de Cooperation 
Econ6mique et Technique conclu a Y AOl.1NDE le 
6 novembre 1980 entre les deux pays, le Gouverne-

ment de la Republique Unie du Cameroun d'une 
part/et le·Gouvernement de la Republique de 
Guinee Equatoriale d' autre part, ont convenu 

de i:e qui suit: 

Article 1" .- Les navires d,e peche appartenant a l'un 
des dew: pays sont autOJ"ises a pecher dans les eaJ1x terr'i.
ton.ales dei'a.ulce pays. el vke veLSd, 

Article 2 .- Ces bateaux doivent etre ti.tulaires du 
pennis de peche (licence de peche} de leur pays d'origine 
donlilsdoivente~alementporter le pavilion. Ce permjset 
les. autres documents reglementaires du pays d'ongine 
doivent etre presentes a toute requisition des autorites de 
1':mtr'P pays chargees du controle. 

La lisfe de ces docunwnts doit etre communiquee a 
l'autre parbe par le pays d'origine. 

Artide 3 .- Les bateaux en question s'engagent au 
respect strict des dispositions du Code des Peches 
Maritimes relatives a la separation des zones de pe.che 
(fn.cerdiction de faire-fravailler les engins de peche indm;
trielle dans les estuaires et la zone des 2 milles manns 
exdusivement reserves a la peche artisanale). 

Article 4 .- Les bateaux admis a travailler dans les eaux 
territoriales aurontun tonnage de jauge brute inferieurou 
egal a 500 chacun. Ils ne sont autorises a debarquer leurs 
captures qu'au port d'attache du pays d'origine. 

Article 5 .- Dans un butd'informationetd'hannonisa
tion de leurs positions respectives, les Ministeres de Ia 
Republique Unie du CametoW\ et de la Republique du 
GU:inee Equatoriale charges de la peche marj,time, se 
concerteront avant toute conference technique intema
tionale, interessant conjointement les deux Etats. 

Article 6 .- Les experts des deux pays devront egale
ment se concertPr periodiquement pour l'etude. par.one 
c...ununisl:iiuu J:Pdm1que parltaire. des problem.es econ
om1ques et techniques p~es par Ieurs programmes d'ex
ploitafloh. Chacun des Etats prendra les dispositions 
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necessaires pour assurerJe.respect.des decisions prises 
par cette-c-0.mmission. 

Article 7 .- Le present Protocole d' Accord entrera en 
vigueur le jour de sa signature. Il est conclu pour une 
periode de deux ans renouvelable pa.r tacite.reconduction 
et:pourra etre amende d 'un commun accord,-a moms que 
l'une des parties ne le denonce un an avanU'expiration de 
fa periode de validite. 

Fait a Malabo, le26 novembre ,1981 
en frarn;:ais, en anglais et en espagnol, 
les trois tPxtes-faisant ei:;alPrnent foi 

POUR LE GOUVENEMENT IlE LA 
REPUBLIQUE UNI!:!: DU CAMEROUN, 

PAUL IX)NTSOP 
MINISTRE D'ETAT CH,ARGE AFFAIRES 

ETRANGERES· 

POUR LE GOUVERNEMENT DE LAREPUBLIQUE 
DE GUINEE EQUATORIALE. 

FLORENCIO MAYE ELA 
COMMISSA:IRE D'ETA:'t DU MINISTERE DES 

AFFAIRES ETRANGERES 
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